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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les coopératives de services financiers
(2000, c. 29)

Acquisitions d’actions par certaines coopératives
de services financiers

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le Règlement sur les acquisitions d’ac-
tions par certaines coopératives de services financiers,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à prévoir les cas dans
lesquels certaines coopératives de services financiers
peuvent acquérir en totalité ou en partie les actions
d’une personne morale.

Ce projet de règlement devrait avoir un impact positif
sur les entreprises et en particulier sur les P.M.E. en
élargissant la capacité d’une fédération de financer de
telles entreprises notamment au moyen de sociétés de
portefeuille et de sociétés de portefeuille intermédiaires.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. Maurice Lalancette, directeur,
Direction de la réglementation et du suivi du secteur
financier, ministère des Finances, 700, boulevard René-
Lévesque Est, 30e étage, Québec (Québec) G1R 5A9 ;
tél. : (418) 646-7420.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, à la ministre des
Finances, 12, rue Saint-Louis, 1er étage, Québec (Québec)
G1R 5L3.

La ministre des Finances,
PAULINE MAROIS

Règlement sur les acquisitions d’actions
par certaines coopérative de services
financiers
Loi sur les coopératives de services financiers
(2000, c. 29, a. 599, 1er al., par. 13° et 14°)

1. Une coopérative de services financiers peut acqué-
rir, en totalité ou en partie, directement ou par l’entre-
mise d’une personne morale ou d’une société qu’elle
contrôle, les actions d’une société de fiducie et d’un
assureur.

La personne morale contrôlée par la coopérative ou la
société contrôlée par celle-ci, qui détient les actions
d’une personne morale exerçant des activités similaires
à celles de la coopérative, peut également acquérir, en
totalité ou en partie, les actions d’une société de fiducie
et d’un assureur.

Pour l’application du présent article et pour celle des
articles 3, 5 et 6 on entend par «coopérative de services
financiers» une fédération ou la Caisse centrale Desjar-
dins du Québec.

2. Une coopérative de services financiers qui est une
fédération peut acquérir, en totalité ou en partie, les
actions ou les parts d’une société de portefeuille consti-
tuée en vertu des lois du Québec aux seules fins d’ac-
quérir, en totalité ou en partie :

1° les titres de personnes morales ou de sociétés dont
les activités sont l’acquisition, la location ou l’adminis-
tration d’immeubles ou d’autres activités qui sont exclu-
sivement commerciales ou industrielles ;

2° les actions ou les parts d’autres sociétés de porte-
feuille constituées en vertu des lois du Québec aux
seules fins d’acquérir, en totalité ou en partie, des titres
visés au paragraphe 1°.

3. Une coopérative de services financiers peut acqué-
rir les actions ou les parts de sociétés de portefeuille
constituées en vertu d’autres lois que celles du Québec
aux fins d’acquérir, en totalité ou en partie :

1° les actions ou les parts de personnes morales ou de
sociétés qui exercent des activités similaires à celles de
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la coopérative, notamment une banque, une banque d’af-
faires, une société d’épargne et une personne morale ou
une société constituée aux fins d’exercer des activités
relatives à des fonds communs de placement ;

2° les actions ou les parts d’autres sociétés de porte-
feuille constituées aux fins d’acquérir des actions ou des
parts de personnes morales ou de sociétés visées à l’arti-
cle 1 et au paragraphe 1° du présent article.

4. Une coopérative de services financiers qui est une
fédération peut acquérir de 30 % à 50 % de l’avoir ou
des droits de vote afférents aux actions de sociétés de
portefeuille constituées en vertu des lois du Québec
lorsque toutes les conditions suivantes s’appliquent :

1° la société de portefeuille est constituée aux seules
fins d’acquérir, en totalité ou en partie, des titres d’une
personne morale ou d’une société dont les activités sont
exclusivement commerciales ou industrielles ;

2° la société de portefeuille est contrôlée par une
personne morale du même groupe.

Les droits de vote afférents aux actions de la société
de portefeuille peuvent permettre à la coopérative de
services financiers d’élire plus du tiers des administra-
teurs de cette société de portefeuille.

5. Une coopérative de services financiers peut acqué-
rir, directement ou par l’entremise d’une personne
morale ou d’une société qu’elle contrôle, de 30 % à
50 % de l’avoir ou des droits de vote afférents aux
actions d’une personne morale agissant comme
coentreprise, lorsque toutes les conditions suivantes s’ap-
pliquent :

1° la coopérative de services financiers a convenu
d’un partenariat d’affaires concernant la coentreprise ;

2° les partenaires de la coentreprise ont le contrôle
de celle-ci ;

3° les activités principales de la coentreprise sont
l’une ou plusieurs des suivantes :

a) la fourniture de produits et de services financiers,
y compris leur production et leur distribution ;

b) le transport de valeurs ;

c) les services et systèmes de paiement ;

d) les services de paie ;

e) le développement et la commercialisation d’appli-
cations ou de systèmes informatiques ou de télécommu-

nications qui se rapportent aux activités des établisse-
ments financiers ;

f) les services de gestion, de consultation et d’appro-
visionnement qui se rapportent aux activités des établis-
sements financiers.

Les droits de vote afférents aux actions de la personne
morale agissant comme coentreprise peuvent permettre
à la coopérative de services financiers d’élire plus du
tiers des administrateurs de cette personne morale.

6. De plus, une coopérative de services financiers
peut acquérir des actions, directement ou par l’entre-
mise d’une personne morale ou d’une société qu’elle
contrôle, dans l’un ou l’autre des cas suivants :

1° elle acquiert pour une période n’excédant pas un
an de 30 % à 50 % des actions d’une personne morale ;

2° elle acquiert, en totalité ou en partie, pour une
période n’excédant pas un an, les actions d’une per-
sonne morale dont les activités sont exclusivement com-
merciales ou industrielles.

Les droits de vote afférents aux actions de la personne
morale visée aux paragraphes 1° ou 2° du premier alinéa
peuvent permettre à la coopérative de services finan-
ciers d’élire plus du tiers des administrateurs de cette
personne morale.

7. Les dispositions du premier alinéa de l’article 475
de la Loi sur les coopératives de services financiers ne
s’appliquent pas :

1° à l’acquisition par une société de portefeuille
d’actions d’une autre société de portefeuille visée au
paragraphe 2° de l’article 2 ;

2° à l’acquisition d’actions d’une personne morale
dont les activités sont exclusivement commerciales ou
industrielles ;

3° à l’acquisition d’actions d’une personne morale
agissant comme coentreprise, effectuée conformément à
l’article 5 ;

4° à l’acquisition d’actions d’une personne morale,
effectuée conformément à l’article 6.

8. Le présent règlement entrera en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur des articles 468 à 475, des para-
graphes 13° et 14° du premier alinéa de l’article 599 et
de l’article 689 de la Loi sur les coopératives de services
financiers.
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